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La loi Solidarité et Renouvellement Urbain (S.R.U.) du 13 décembre 2000 intègre les Orientations 

dõAm®nagement au sein du Projet dõAm®nagement et de D®veloppement Durable (P.A.D.D.). La loi 

Urbanisme et Habitat du 2 juillet 2003 fait de ce document un élément spécifique du PLU et 

indépendant du P.A.D.D. Elles se voient renforcer par la loi Grenelle II, opposable depuis le 13 

janvier 2011, et deviennent des Orientations dõAm®nagement et de Programmation (O.A.P.) 

Opposables aux tiers, les orientations dõam®nagement et de programmation permettent ¨ la 

commune de pr®ciser les conditions dõam®nagement de certains secteurs qui vont conna´tre un 

développement ou une restructuration particulière. 

 

Le code de lõurbanisme d®finit lõobjet et la portée des OAP : 

 

Article L151-6 

« Les orientations d'aménagement et de programmation comprennent, en cohérence avec le projet 

d'aménagement et de développement durables, des dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, 

les transports et les déplacements. 

En l'absence de schéma de cohérence territoriale, les orientations d'aménagement et de 

programmation d'un plan local d'urbanisme élaboré par un établissement public de coopération 

intercommunale comprennent les dispositions relatives à l'équipement commercial et artisanal 

mentionnées aux articles L. 141-16 et L. 141-17. » 

 

Article L151-7 

« I. - Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent notamment :  

1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur l'environnement, notamment 

les continuités écologiques, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre 

l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le développement de la commune ;  

2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation d'opérations 

d'aménagement, de construction ou de réhabilitation un pourcentage de ces opérations est destiné 

à la réalisation de commerces ;  

3° Comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et de 

la réalisation des équipements correspondants ;  

4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager ; 

5° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies 

et espaces publics ;  

6° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, où s'applique le 

plafonnement à proximité des transports prévu aux articles L. 151-35 et L. 151-36. 

II. - En zone de montagne, ces orientations définissent la localisation, la nature et la capacité globale 

d'accueil et d'équipement des unités touristiques nouvelles locales. » 
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Article R151-6 

« Les orientations d'aménagement et de programmation par quartier ou secteur définissent les 

conditions d'aménagement garantissant la prise en compte des qualités architecturales, urbaines et 

paysagères des espaces dans la continuité desquels s'inscrit la zone, notamment en entrée de ville.  

Le périmètre des quartiers ou secteurs auxquels ces orientations sont applicables est délimité dans le 

ou les documents graphiques prévus à l'article R. 151-10. » 

 

Article R151-7 

« Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent comprendre des dispositions portant 

sur la conservation, la mise en valeur ou la requalification des éléments de paysage, quartiers, îlots, 

immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs qu'elles ont identifiés et localisés pour des 

motifs d'ordre culturel, historique, architectural ou écologique, notamment dans les zones urbaines 

réglementées en application de l'article R. 151-19. » 

 

Article R151-8 

« Les orientations d'aménagement et de programmation des secteurs de zones urbaines ou de zones 

à urbaniser mentionnées au deuxième alinéa du R. 151-20 dont les conditions d'aménagement et 

d'équipement ne sont pas définies par des dispositions réglementaires garantissent la cohérence des 

projets d'aménagement et de construction avec le projet d'aménagement et de développement 

durables.  

Elles portent au moins sur :  

1° La qualité de l'insertion architecturale, urbaine et paysagère ;  

2° La mixité fonctionnelle et sociale ;  

3° La qualité environnementale et la prévention des risques ;  

4° Les besoins en matière de stationnement ;  

5° La desserte par les transports en commun ;  

6° La desserte des terrains par les voies et réseaux.  

Ces orientations d'aménagement et de programmation comportent un schéma d'aménagement qui 

précise les principales caractéristiques d'organisation spatiale du secteur. » 
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1. Contexte 

LõOAP concerne le secteur de La Bane situ® au cïur du centre urbanis® du village, en contrebas du 

centre historique. Cette proximité avec les réseaux, équipements et services confère une place 

stratégique au site dans lõoptique de d®veloppement dõun quartier ¨ dominante r®sidentielle.  

Le secteur de La Bane représente une vaste dent-creuse et offre une opportunité de développement 

communal r®pondant ¨ lõ®volution d®mographique attendue, dans le respect de la limitation de la 

consommation dõespace. 

Lõurbanisation du secteur doit r®pondre à plusieurs objectifs : 

¶ Créer environ 65 logements pour assurer les besoins de la commune dans les années à 

venir ; 

¶ Contribuer à la diversification du parc de logements de la commune et proposer une gamme 

de logements mixte et diversifiée ; 

¶ Composer un nouveau quartier alliant densité de construction et espaces publics et verts de 

qualité ; 

¶ Prévoir les équipements nécessaires à la population actuelle et à venir sur la commune ; 

¶ Contribuer au renforcement de lõoffre commerciale et de services du village ; 

¶ Proposer un habitat durable sõins®rant dans le contexte architectural, urbain et paysager de 

la commune ; 

¶ Organiser les déplacements ; 

¶ Préserver les qualités paysagères de la commune, notamment les cônes de vue identifiés sur 

le site de La Bane. 

Vue aérienne du site de La Bane 
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2. Principes dõam®nagement et de programmation 

Le site de La Bane est divisé en secteurs pour lesquels sont définis des objectifs de construction et 

dõam®nagement ¨ respecter : 

 

Pour lõensemble du p®rim¯tre de lõOAP 

Le sch®ma dõam®nagement en page suivante d®finit le trac® pr®f®rentiel des voies ¨ cr®er pour la 

desserte du site et des continuités piétonnes. 

Les voies de desserte à créer seront dimensionnées de façon à répondre aux besoins générés par 

les constructions envisagées. La circulation pourra être assurée en simple ou double sens en fonction 

de la solution qui sera retenue pour assurer au mieux la sécurité et le confort des usagers. Des 

espaces de stationnement pourront être prévus le long des voies. Les voies à créer (voir schéma de 

principe ci-après) ne doivent pas cr®er dõimpasses et doivent être connectées aux voiries existantes. 

Elles devront ainsi supporter un flux de véhicules provenant des quartiers existants du village. 

Les continuités piétonnes dessinées sur le schéma de principe dõam®nagement sont indicatives. 

Lõobjectif ¨ atteindre est quõelles doivent « irriguer è lõensemble du p®rim¯tre dõOAP et relier les 

secteurs les uns aux autres.  

 

Le sch®ma dõam®nagement identifie des ®l®ments ¨ prendre en compte et mettre en valeur dans le 

cadre des projets de construction et des am®nagements. Il sõagit de : 

¶ Un espace paysager à préserver dans le respect des dispositions du règlement du PLU (cf. 

pièce n°4.2 du PLU) ; 

¶ Deux éléments de patrimoine (lavoir, oratoire). 

 

Les formes urbaines utilisées pour les règles de programmation dans les secteurs sont définies de la 

façon suivante : 

¶ Habitat individuel : b©timent ne comportant quõun seul logement et disposant dõune entr®e 
particulière. Il est prolongé par un espace extérieur privatif. 

¶ Habitat intermédiaire et groupé : bâtiment regroupant plusieurs logements individuels ayant 
chacun une entrée particuli¯re. Cet habitat sõorganise autour dõune mitoyennet® verticale 
et/ou horizontale. Chaque logement b®n®ficie dõun espace priv® ext®rieur. Cette forme 
urbaine comprend ®galement les logements accol®s, cõest-à-dire des logements 
« individuels » liés par une ou plusieurs façades. 

¶ Habitat collectif : type dõhabitat repr®sent® par les b©timents poss®dant un hall et des acc¯s 
collectifs aux logements. Il distribue des groupes dõhabitats plus ou moins nombreux. 
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Secteur 1 

Le secteur est dédié à lõaccueil de 6 ¨ 7 logements.  

Les constructions ne pourront pas avoir une hauteur totale supérieure à 7 mètres. 

La voie de desserte voiture interne au secteur 1 devra pouvoir être prolongée pour desservir le secteur 

5. 

 

Secteur 2 

Le secteur est d®di® ¨ lõaccueil de 11 à 13 logements. 

Les constructions ne pourront ni dépasser le R+2, ni avoir une hauteur totale supérieure à 12 mètres. 

 

Secteur 3 

Le secteur est d®di® ¨ lõaccueil de 25 ¨ 27 logements, sous forme dõhabitat intermédiaire ou collectif. 

Les constructions ne pourront ni dépasser le R+2, ni avoir une hauteur totale supérieure à 12 mètres. 

Lõensemble b©ti participera à la composition de la rue à créer au sud-est du secteur en travaillant, 

pour le ou les bâtiment(s) concern®(s), sur la composition architecturale de la faade, lõalignement 

du bâti, etc. 

Un espace commercial et/ou de service est à prévoir en rez-de-chaussée. 

 

Secteur 4 

Le secteur 4 est dédié ̈ la r®alisation dõam®nagements tels que, par exemple, théâtre de verdure, 

espace de jeux pour enfants, parking aérien, etc. 

La construction dõun b©timent dõ®quipement public est ®galement autoris®e. 

Lõam®nagement du secteur 4 prendra notamment en compte la mise en valeur du c¹ne de vue 

identifi® sur le sch®ma dõaménagement (cf. page suivante). 

 

Secteur 5 

Le secteur 5 pourra accueillir 2 logements individuels supplémentaires. 

Les constructions ne pourront pas avoir une hauteur totale supérieure à 7 mètres. 

Lõimplantation des b©timents tiendra compte des constructions existantes. 

Le secteur 5 sera desservi depuis le secteur 1. 
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Secteur 6 

Le secteur 6 pourra accueillir au maximum 3 logements sous forme dõhabitat interm®diaire ou 

individuel. 

Lõimplantation des b©timents tiendra compte des constructions existantes. 

Les constructions sont à implanter en-dehors de lõespace paysager ¨ préserver. 

Les constructions ne pourront pas avoir une hauteur totale supérieure à 7 mètres. 

Lõacc¯s au secteur se fera depuis la rue Gironde. 

 

Secteur 7 

Le secteur est d®di® ¨ lõaccueil de 6 à 7 logements. 

Les constructions ne pourront pas avoir une hauteur totale supérieure à 7 mètres. 

Lõacc¯s au secteur sera r®alis® sur lõimpasse de la Bane. 

Le secteur borde des constructions existantes qui sont à prendre en compte dans lõurbanisation du 

secteur en ménageant un espace tampon sans construction. Cet espace pourra toutefois accueillir 

des aménagements tels que voirie et stationnements à condition de les traiter de manière qualitative 

et végétalisée. 

 

Secteur 8 

Le secteur est d®di® ¨ lõaccueil de 6 à 7 logements. 

Les constructions ne pourront pas avoir une hauteur totale supérieure à 7 mètres. 

Lõacc¯s au secteur sera r®alis® sur lõimpasse de la Bane et/ou sur la rue du Bout du Monde. 

Le secteur borde des constructions existantes qui sont ¨ prendre en compte dans lõurbanisation du 

secteur en ménageant un espace tampon sans construction. Cet espace pourra toutefois accueillir 

des aménagements tels que voirie et stationnements à condition de les traiter de manière qualitative 

et végétalisée. 
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3. Schéma de principe dõam®nagement 
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1. Contexte 

Le site de La Paran est situé dans la partie sud du village, entre le cimetière et le stade. Lõimportance 

du secteur et son positionnement à proximité du chemin de La Paran en font un espace stratégique 

pour le développement de la commune. 

Situé dans un environnement urbain, le secteur représente une vaste dent-creuse dont lõurbanisation 

permettra de répondre aux besoins de construction sans extension urbaine. 

Lõurbanisation du site doit répondre à plusieurs objectifs : 

¶ Créer une vingtaine de logements pour répondre aux besoins de la commune dans les 

années à venir ; 

¶ Contribuer à la diversification du parc de logements de la commune et proposer une gamme 

de logements à destination des jeunes ménages et des primo-accédants ; 

¶ Intégrer les futures constructions dans le contexte urbain préexistant ; 

¶ Contribuer à la mise en valeur du chemin de La Paran ; 

¶ Cr®er des voies de desserte servant ¨ lõop®ration et am®liorant les déplacements dans le 

village ; 

¶ Proposer une offre publique de stationnement pour répondre aux besoins de cette partie du 

village. 

 

Vue aérienne du site de La Paran 

 

 

  














